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Rentabiliweb ouvre le Cabinet Justice privée 

La première alternative au tribunal 

 

Bruxelles, le 9 décembre 2008 –  Rentabiliweb annonce l’ouverture du Cabinet Justice privée et 
de son site internet,  www.justiceprivee.com, le premier centre privé de règlement des litiges.  

 

La justice classique est complexe et souvent chère et lente. Le Cabinet Justice privée s’est donc 
donné pour objectif de permettre aux justiciables de régler leurs litiges en évitant le procès. 

Justice privée démocratise l’arbitrage en l’ouvrant pour la première fois au grand public. 

Pour les multinationales et dans les conflits de grande ampleur, l’arbitrage est une pratique courante 
et ancienne. Mais curieusement, les particuliers, artisans, PME et professions libérales qui y ont 
pourtant légalement accès, demeuraient, jusqu’à aujourd’hui, exclus du système.  

Justice privée rend donc enfin accessible à tous une solution habituellement réservée au 
professionnels les mieux conseillés et les plus avisés.  

Concrètement, saisir le Cabinet Justice privée c’est remplacer le Juge traditionnel par une 
personnalité qualifiée et indépendante : l’Arbitre, qui rendra une décision finale revêtue de l’autorité 
d’un Juge, exécutoire par la force publique, mais à moindre coût et dans des délais bien plus courts. 

Justice privée présente également les avantages suivants : 

• La justice classique est contentieuse. Elle repose sur l’affrontement, Justice privée 
cherche systématiquement à rétablir le dialogue : un accord amiable est toujours 
préférable à une décision imposée et prise dans la douleur. Justice privée a d’abord 
vocation à parvenir à une solution négociée. 

• La justice classique est distante. Justice privée se rend sur place pour apprécier, sans 
intermédiaire, le bien-fondé des arguments des uns et des autres. Rien ne vaut la visite 
de terrain pour appréhender les ressorts véritables d’un conflit. 

• La justice classique est longue. Justice privée s’engage : les délais sont toujours brefs et 
les coûts sont connus à l’avance. 

• Avec Justice privée, la procédure est strictement privée et confidentielle. 

• Le Cabinet Justice privée rassemble des arbitres et des médiateurs de grande qualité, 
professionnels du droit ou experts dans leur secteur d’activité.  

 

 

 

 



2/2 

 

 

 

Pour Stéphane Cola, Directeur du Cabinet Justice privée et du Développement du groupe 
Rentabiliweb, «  la justice française aujourd’hui c’est très cher, c’est très long et c’est très compliqué. 
Justice privée est la meilleure solution alternative : économique, consensuelle, rapide, discrète et 
sérieuse. » 

Le Cabinet Justice privée s’adresse plus particulièrement à toutes celles et ceux que les lourdeurs, 
les lenteurs et les coûts de la justice traditionnelle découragent et qui hésitent à aller devant un juge : 
litiges de voisinage, conflits commerciaux, litiges immobiliers, recouvrement de créance, dettes, litiges 
financiers etc.…  

Les arbitres sont des professionnels du droit (magistrats, avocats, policiers retraités, commissaires 
enquêteurs auprès des Tribunaux administratifs… ) ou des experts dans leur domaine professionnel 
lorsque que leur spécialité s’avère nécessaire au règlement du litige. 

 

 

Aujourd’hui lancement de l’opération «  50 000 tracts pour la justice » : devant les 50 plus importants 
Palais de Justice de France, Justice privée organise ce jour une distribution massive de documents 
publicitaires sur le thème : «  Justiciables, êtes-vous sûrs d’être au bon endroit ? ». 

 

 
A propos de Rentabiliweb  
 
 
Créé en 2002, Rentabiliweb est un acteur majeur de la «  création » d’audiences avec un bouquet de services qui 
couvre l’ensemble du divertissement grand public : services communautaires, jeux familiaux, services grand 
public et conseils aux Internautes, rencontres et dating...  
 
Le Groupe Rentabiliweb offre également aux professionnels et aux webmasters la plus importante plate-forme de 
services de monétisation de leur trafic avec des solutions de paiement et de micropaiement. Il développe par 
ailleurs des programmes d’affiliation, offre des solutions de régie publicitaire on-line et possède une expertise 
reconnue dans les solutions de fidélisation et de Marketing Direct. 
 
Rentabiliweb a dégagé un chiffre d’affaire 2007 de 50M€  et un résultat net de 5.1M€ . 
 
Plus d’informations sur : www.rentabiliweb.org 
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